
Les conventions collectives peuvent-elles prévoir des
dispositions spécifiques sur le télétravail ?

Réponse courte

Oui, les partenaires sociaux luxembourgeois peuvent négocier et intégrer des clauses relatives au télétravail dans

une convention collective. Ces dispositions doivent respecter le cadre minimal fixé par la Convention du 20 octobre

2020 relative au régime juridique du télétravail, déclarée d'obligation générale depuis le 22 janvier 2021.

Les conventions collectives peuvent améliorer les conditions prévues par cette convention interprofessionnelle, mais

ne peuvent jamais proposer de conditions moins favorables aux salariés.

La délégation du personnel doit être informée et consultée (entreprises de moins de 150 salariés) ou donner son

accord (entreprises de 150 salariés et plus) avant l'adoption de toute disposition sur le télétravail, conformément aux

articles L.414-1 et L.414-9 du Code du travail.

Les clauses conventionnelles doivent garantir l'égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés travaillant

dans les locaux de l'entreprise, couvrir les aspects pratiques (équipements, frais professionnels, organisation du

temps de travail) et respecter les principes de santé et sécurité au travail ainsi que les règles de protection des

données personnelles.

Définition

Le télétravail est défini par la Convention du 20 octobre 2020 comme une forme d'organisation et de réalisation

du travail utilisant les technologies de l'information et de la communication, de sorte que le travail, qui aurait

normalement été réalisé dans les locaux de l'employeur, est effectué hors de ces locaux.

La convention collective de travail est un accord négocié entre les organisations patronales et syndicales qui

fixe les conditions de travail et de rémunération applicables à un secteur d'activité ou à une entreprise spécifique,

conformément aux articles L.161-1 à L.162-15 du Code du travail.

Questions fréquentes

Les conventions collectives peuvent-elles prévoir des dispositions spécifiques sur le télétravail au Luxembourg ?

Oui, les partenaires sociaux luxembourgeois peuvent négocier et intégrer des clauses relatives au télétravail dans une convention
collective. Ces dispositions doivent respecter le cadre minimal fixé par la Convention du 20 octobre 2020 relative au régime juridique du
télétravail et peuvent améliorer les conditions prévues, mais jamais proposer de conditions moins favorables aux salariés.

Que se passe-t-il si une convention collective prévoit des conditions moins favorables que la Convention du 20 octobre 2020 ?

Les clauses conventionnelles sur le télétravail ne peuvent en aucun cas être moins favorables que les dispositions de la Convention du
20 octobre 2020. En cas de conflit entre plusieurs normes, la norme la plus favorable au salarié s'applique, conformément au principe de
hiérarchie des normes en droit social luxembourgeois.
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Quels aspects doivent être couverts par les clauses conventionnelles sur le télétravail ?

Les clauses doivent définir les critères d'éligibilité, les modalités de mise en place, la fourniture des équipements, la prise en charge des
frais professionnels, l'organisation du temps de travail, les modalités de contrôle, le droit à la déconnexion, et les mesures de prévention
de l'isolement professionnel tout en garantissant l'égalité de traitement entre télétravailleurs et autres salariés.

Qui doit être consulté avant l'adoption de clauses sur le télétravail dans une convention collective ?

La délégation du personnel doit être informée et consultée dans les entreprises de moins de 150 salariés, ou donner son accord dans les
entreprises de 150 salariés et plus, conformément aux articles L.414-1 et L.414-9 du Code du travail. Cette consultation est obligatoire
avant l'adoption de toute disposition sur le télétravail.

Conditions d’exercice

Pour intégrer des clauses sur le télétravail dans une convention collective, les partenaires sociaux doivent respecter :

Cadre juridique minimal impératif :

Les dispositions de la Convention du 20 octobre 2020 sur le télétravail (déclarée d'obligation générale par

règlement grand-ducal du 22 janvier 2021)

La distinction entre télétravail occasionnel (moins de 10% du temps de travail annuel) et télétravail régulier

Le caractère volontaire du télétravail basé sur un accord commun entre employeur et salarié

Principes fondamentaux :

Égalité de traitement entre télétravailleurs et autres salariés (rémunération, droits collectifs, formation,

évolution de carrière)

Respect des règles en matière de santé et sécurité au travail

Protection des données personnelles conformément au RGPD

Droit à la déconnexion selon l'article L.312-9 du Code du travail (applicable à partir du 4 juillet 2026)

Implication de la délégation du personnel :

Dans les entreprises de moins de 150 salariés : information et consultation obligatoire (article L.414-1)

Dans les entreprises de 150 salariés et plus : accord (codécision) obligatoire de la délégation (article L.414-9)

Modalités pratiques

Les clauses conventionnelles sur le télétravail doivent définir précisément :

Organisation du télétravail :

Les critères d'éligibilité au télétravail (types de postes, ancienneté éventuelle, conditions techniques)

Les modalités de mise en place : procédure de demande, délais de réponse de l'employeur

Les modalités de passage au télétravail et de retour à la formule classique

La distinction entre télétravail occasionnel et régulier
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Conditions matérielles et financières :

La fourniture des équipements nécessaires (ordinateur, connexion internet, logiciels)

La prise en charge des frais professionnels (électricité, internet, matériel de bureau)

Le maintien ou la compensation des avantages en nature (tickets restaurant, chèques mobilité)

Les modalités de remboursement des frais engagés

Organisation du travail et suivi :

L'organisation du temps de travail et les plages horaires de disponibilité

Les modalités de contrôle du temps de travail et des prestations

Le droit à la déconnexion en dehors des heures de travail

Les procédures de communication entre télétravailleur et équipe

Les modalités d'évaluation des performances et du travail fourni

Santé, sécurité et accompagnement :

Les mesures de prévention de l'isolement professionnel

Les actions de formation au télétravail pour salariés et managers

Les mesures de prévention des risques psychosociaux

Les procédures en cas d'accident du travail survenu au lieu de télétravail

Pratiques et recommandations

Pour élaborer des clauses conventionnelles efficaces sur le télétravail :

Avant la négociation :

Consulter la délégation du personnel dès le début des discussions

Réaliser un diagnostic des postes éligibles au télétravail dans le secteur

Analyser les bonnes pratiques sectorielles et les retours d'expérience

Contenu des clauses :

Privilégier des dispositions claires et facilement applicables par les employeurs

Prévoir des clauses de sauvegarde pour situations exceptionnelles (pandémie, catastrophe naturelle)

Inclure des dispositions transitoires pour la mise en œuvre progressive

Définir des modalités de révision périodique de l'accord

Mise en œuvre opérationnelle :
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Établir des modèles d'avenants au contrat de travail pour le télétravail

Créer des chartes de télétravail précisant les règles pratiques d'organisation

Prévoir des formations spécifiques pour les managers et télétravailleurs

Mettre en place un suivi paritaire de l'application des clauses

Dialogue social continu :

Organiser des bilans réguliers avec les représentants du personnel

Ajuster les dispositions selon les retours d'expérience terrain

Anticiper les évolutions technologiques et organisationnelles

Cadre juridique

Convention interprofessionnelle :

Convention du 20 octobre 2020 relative au régime juridique du télétravail (UEL, OGBL, LCGB)

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2021 portant déclaration d'obligation générale de cette convention

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.161-1 à L.162-15 : négociation collective et conventions collectives de travail

Article L.162-8 : force obligatoire et champ d'application des conventions collectives

Article L.164-8 : procédure de déclaration d'obligation générale

Article L.312-9 : droit à la déconnexion (applicable à partir du 4 juillet 2026)

Articles L.414-1 et L.414-9 : information, consultation et codécision de la délégation du personnel

Articles L.211-1 et suivants : durée du travail et temps de repos

Articles L.312-1 et suivants : santé et sécurité au travail

Protection des données :

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : protection des données personnelles

Articles L.261-1 à L.261-2 du Code du travail : traitement des données des salariés et surveillance

Les clauses conventionnelles sur le télétravail ne peuvent en aucun cas être moins favorables que les dispositions de la

Convention du 20 octobre 2020. En cas de conflit entre plusieurs normes (convention interprofessionnelle, convention sectorielle,

accord d'entreprise), la norme la plus favorable au salarié s'applique, conformément au principe de hiérarchie des normes en droit

social luxembourgeois.
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Il est important de distinguer le télétravail de situations voisines expressément exclues du champ d'application de la Convention du

20 octobre 2020 : le détachement à l'étranger, le secteur du transport (hors administration), les représentants de commerce, le co-

working dans un bureau satellite, le smart-working (interventions ponctuelles), et les prestations fournies à l'extérieur auprès de la

clientèle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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